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Principe du phasage prévisionnel 

Les caractéristiques générales de l’opération d’aménagement conduisent à décomposer son 

déroulement en 3 secteurs qui feront l’objet de 3 phases dénommées 1, 2 et 3 devant se succéder. 

En effet, la difficulté de l’opération liée aux exigences de commercialisation sur une période 

relativement longue conduit à prévoir une réalisation de l’opération échelonnée dans le temps. 

L’objectif étant de lisser au maximum les apports de population de manière à conserver un équilibre 

dans le développement de la commune et d’anticiper les besoins engendrés en termes 

d’équipements et de services. Ceci pour garantir à la population un service public de qualité. 

Le phasage proposé prévoit de développer dans un premier temps la phase 1 constituant le cœur du 

projet derrière l’église Saint Nicolas. Cette phase prévoit par ailleurs un développement autour de la 

rue Bellevue sur des fonciers déjà maitrisé par l’EPFIF et la commune. 

Chacune des phases est indépendante techniquement et économiquement, le phasage présenté est 

indicatif et peut évoluer au gré de l’avancement de l’opération, des opportunités et des contraintes 

mais surtout en fonction des objectifs de la commune. En effet, la réalisation de ces tranches peut 

être inversée  et des ajustements tant en termes de programme opérationnel que de financement 

pourront alors être prévus. 
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Plans du phasage prévisionnel  

(Phasage  indicatif qui pourra évoluer au gré de l’avancement de l’opération) 

Phase 1A 

 

Phase 1B 
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Phase 2 

 

Phase 3 

 


